
CONVENTION DE DEROGATION AUX PRESCRIPTIONS  
SUR LES DISTANCES AUX LIMITES DE FONDS 

(à remplir en 4 exemplaires) 
 
 

*       propriétaire       de       art.       

*       propriétaire       de       art.       

*       propriétaire       de       art.       
(* Nom, prénom ou raison sociale) 
 
 
du registre foncier de la commune de        a (ont) pris  

connaissance des plans relatifs à        sur l'art.        

du registre foncier de la commune de       , 

propriété de       

 
En vertu de l'art. 133 de la loi du 2 décembre 2008 sur l'aménagement du territoire et les constructions 
(LATeC), les parties conviennent de déroger aux prescriptions sur les distances par rapport aux limites 
des fonds voisins selon les mesures indiquées sur le plan de situation cadastral daté du                      .

 
Remarques  
      
 
 
 
Pour art.       ,       

Pour art.       ,       

Pour art.       ,       
 
(signatures de toutes les parties à la convention) 
 
 
        , le        
 
 
Remarques importantes 
 
Cette convention de dérogation n'est valable que pour la distance aux limites de propriété.  
 
L'art. 134 LATeC demeure réservé.
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